
 

 

 

  
 

   
 

 

  

 

  

 

Annexe D – Modifications d’ordre administratif à la Règle 1A des Règles CEC (version 
nette) 

« lois sur les valeurs mobilières » désigne toute loi relative au commerce des valeurs mobilières 
au Canada adoptée par le gouvernement du Canada ou toute province ou tout territoire du Canada 
et comprend l’ensemble des règlements, règles, ordonnances ou autres directives réglementaires 
établis en vertu d’une telle loi par un organisme autorisé, y compris, sans restriction, une 
commission des valeurs mobilières; 

« membre » désigne un courtier membre inscrit à titre de courtier en épargne collective 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières et qui n’est pas aussi inscrit à titre de courtier en 
placement; 

« membre du même groupe » ou « société du même groupe » désigne, en ce qui concerne deux 
sociétés, l’une ou l’autre si l’une d’elles est une filiale de l’autre ou si elles sont toutes deux des 
filiales de la même société ou si chacune d’elles est contrôlée par la même personne; 

« membre relié » désigne une société de personnes ou une société par actions qui est : 

a) un membre; 

b) reliée à un membre du fait que l’un d’entre eux ou n’importe lequel de leurs associés, 
administrateurs, dirigeants, actionnaires et employés respectifs, individuellement ou 
collectivement, a une participation d’au moins 20 % dans l’autre, y compris un intérêt à 
titre d’associé ou d’actionnaire, directement ou indirectement, et que ce soit ou non par 
l’intermédiaire de sociétés de portefeuille; 

toutefois, le conseil d’administration peut, au besoin, inclure dans cette définition ou en exclure 
toute personne et changer celles qui y étaient incluses ou exclues; 

« membre représentant le public » désigne, relativement à un comité d’instruction, l’une ou 
l’autre des personnes suivantes : 

i) un membre actuel ou ancien du barreau d’une province, autre que le Québec, en 
règle auprès de ce barreau; 

ii) au Québec, un membre actuel ou ancien du Barreau du Québec en règle auprès de 
ce barreau; 

« membre représentant le secteur » désigne un administrateur, un dirigeant, un associé ou un 
employé, actuel ou ancien, d’un membre, ou une personne physique qui est par ailleurs apte ou 
admissible à être nommé à un comité d’instruction; 

« Organisation » a le sens qui lui est attribué dans le Règlement général no 1, article 1.1; 

« participation » désigne toute propriété directe ou indirecte des titres d’un membre; 

« personne » désigne une personne physique, une société de personnes, une société par actions, un 
gouvernement ou l’un de ses ministères ou organismes, un fiduciaire, une organisation constituée 
ou non en personne morale, un syndicat constitué ou non en personne morale ou les héritiers, 
exécuteurs testamentaires, liquidateurs de succession, administrateurs successoraux ou autres 
représentants légaux d’une personne physique; 
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